· ​​​​Index égalité Homme Femme ​
​​
Chaque année, nous sommes tenus de calculer notre index égalité Hommes/Femmes. La note est calculée à partir de quatre principaux critères de notation en matière de rémunération, d'augmentation et de promotion des salariés.
Nous nous efforçons de réduire au maximum cet écart, celui-ci est malgré tout non calculable.

Vous trouverez ci-dessous les résultats obtenus pour l’index 2026 calculé sur les données 2025 :
 
Indicateur n°1 : L’écart de rémunération hommes-femmes. Cet indicateur est incalculable, car les effectifs valides représentent moins de 40% des effectifs totaux.
Indicateur n°2 : L’écart de répartition des augmentations individuelles. L’établissement a obtenu la note de 35/35 en faveur des femmes.
Indicateur n°3 : Le nombre de salariées augmentées à leur retour de congé maternité. L’établissement a obtenu la note de 0/15.
Indicateur n°4 : La parité parmi les 10 plus hautes rémunérations. L’établissement a obtenu la note de 0/10. 
​
L’index ne peut être calculé en totalité car le nombre de points maximum calculables est inférieur à 75.

